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DITTCTION DES AFFAIAXS
INTERTEURES \.

f)ECREI Nol!fu/Pc-DAr

fixant l-es attributions êt les pr'ét'egattj+oe;
Préfets et Sous-Préfetâ. €it d.éterüinant les u

lités dr organioation d.es serviceÊ. âirecteryr
placés qous Leur aut'orité.. '

I

IE PRESIDXI'IT DTI CONSSIT OHEF DU COUVERNEtrIENI, ,,

Vt]. la Constitution du 11 .Tàvier 1964. §

VU Ie Décret No3l/PR du 25 Janvier fg6A;-Tèt'+*I{ formation clu Gouvt

Y9 le Décreû No54/PÈSGG du 2 1iai 1964, .organisant les dervioee re
chés à ta Présldenoe de fa République et iixant 1es atiributiops
menbres du Gouvernement i

YU 1a L.,oi No6!-20 du 23 Juin 1965, fixant les règ1es rolatives à 1'
(ganisation générale de :I rAdministration Pubfique i

VU 1a Loi No64-1J d.u 11 Aott 1964, portaht attributions
des Conseils GénéIaur i

qt organisr

Yu la L.,oj. No64-1? du 11 Aotrt 1964, sur 1'organisation nunicipale ;

\It] Ie Décret N o 59-226 du 1! Décembre !959, portant création de six
régions sur Le f,erritoire de ]a République du nahomey ;.

.L(I Ie Décre t N'34/ d.u 29 Février Iÿ60, fixant les attributions des
Dé1égués Régionar::.;

VU Ie nécret No291 du 21 Octobre 1960
'République d.u Dahomey en Cercfes e

Le Décret No 292 du
ments, 1ee Ceroles
on Arrondi s sement s
Ié1égués Régionaux

ivisant Ie territoi.re de I;
ixant leur ressort territo:

21 Octobre 1960 6rigeant Ies Régions--en-0"é$a;
en Sous-Pré fecture s r 1ês Postes AèEiniotratE:
et attrlbuant Les d énominatiÏ,ns de Préfet air
et de Sous-Préfet au-x Command.ants d.e Cêrole.

statuts particu:

,d
tf

vu

VtJ 1e Décret N0293 du 21 Octobre 196C, firant 1es attributi.ons d.ps

Préfets ;

VU l-o Décret No61-455 du 26 Décerrbre 1161, portant statutÉ particu
d.es coxps appartenant au cadrer des personneLs adbihi§tretlfs côt

VU .l"e nécret No 63-547 du 17 nécembre 1963, portant
des corps.ôe f ' Àdmin is tration des Einancos ;

v{f fe Décret No52-218 du 12 llai l)62, rel-atrLf aux opérations de ma:

tien et d.e rétabllssem?nt rk.I'ordre pultlic !. , ,,i-
SIR la proposition du Présldrnt d.u Conseil, Chof d.u Colrvern emenf,

Chargé d.es .liffaires Inté::ieutes et de la S5curlté ; :

A?EES avi s du Tribr:nat Su;rêrrie i ' Xtat ;

Lo Conseil des Llinistr€,e cr te1du,



ArticLe-ler- les attributions et prérogatives relatives à 1a représentaticn
d.u Gouvernement à ltintérieur du territoire national, 1 I adminl strat ion
générale et Ia coordinatlon d.es serrrices publics sont exerc{es dans Le
cadre de circonscript ion s adninistratives placés sous lta.utorité de chefs
de circ ons criptions admini strat ive s.

Les chefs d.es circonscriptions edninistratives principales sont
1es Préfets.

Les chefs tle s
Ies. Sous-Préfets.

c lrc onscript iôn s ad mlni strat irte s secondaires sont

Les préfets n1 sous-préfets relèvent directernent du Chef clu
Gouverneraent.

Artlcle q . -Le Èéfet et L
1a coàrdihation des act lv
c ircons cript ion. fls ont
services publics de ltEta
à leur égard 1e pouvoir lt.

textes fixant 1es nodaL:it
1t Etat .

*

ous-Préfet assurcnt 1a. tlirection générale et
s des serÿices publics,.de llEtat dans feur
orité sur les fonctionnaires et agents des
n fonction dang leur circ ons cript ion r et exercent
otation d.ans les cond.itions pr6c'1sées par 1es
de notation d.es fonctionnaires et agents de

ÂrtieLe 2,-
Préfeotr.r"re
occupent, à
ciroonscrip

Le Préfet dans son népartement, Ie Sous-Préfet clans sa Sous-
sont 1es dépositaires de Irautorité dü Pouvolr centxaI. Ils
ce titre, 1ei piemier rang dans ltotdiè' des préséances ale leur

ti on..

les honneurs milltalres leur sont rendus et Ies riarqucs extérieuree
de respect leur sont dues dans les conditions prévue s par 1es règlements.

Article l:-L,e Préfet d.ans son Départenent, Ie Sous-Prëfet dans sa SouE-
Ècéfecture sbnt 1es représentants du Gouvernement. Ils sont en cette quali-
té 1es délégués tlu Chef .tlu Gouvernement, et Ies représentants de chacun des
Eembfes du Gouvernement, Ils ont à ce titre pour.mission permanente de
veiller à 1a rnise en oeuvre de 1a poli.tique généra1e du Gouvernenent et de
tenir celul-cl informé tte Llévolution d.e Ia situation clans leur circonscrip-
tion. f1s assurent 1es relatione officielLes avec 1es étus et 1es représon-
tants politiques de la population.

Article 4.- I,e Préfet et le Sous-kéfet veitlent à Itapplication dans leur
circonscription des lois et règlements ainsi que des décisions, instructions
et tllrectives du Chef du Gouvernement et des memlres du Gouvernernent. IIs
apportent leur concours à ltexécution des décisions de justice.

ES
ate
aut
te
en
és

Le Préfet et le §ous-Préfct sont asslstés dans leur nission de
coo"dinâtiotl cles activités des ltervices publios- par Ie.s conités régionaLrx
loiaux et urbains de coordination et de développeoent institüés par Ia
1oi.

!e Préfet ét 1e Sous-?réfet sont cfrargd! de 1 I harmoni sa.t ion des
développement dans LeUr c irconscript ion.

Articl e 6.-
activités de

I1g eont assistés d.ans rr,:rtte Èission par les comités régionaux I
locâ,ux et urbains de coorclination et .de ddveloppement et par 1es..connissions
réglonalesl locales et urbaines dle déveLoppement institués par lci 1oi.

,./..
E
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Ar'ticle
cepo Ii ce

- Le Préfet et Le Sous-Préfet exercent 1es attributiols drôTficier
judiciaire Cans leur circonscription. .;.

Article 8.- Le Préfet et Le Sous-Préfet assurent Ie maintien'et'Ie r-établis-
sernent ae t'ordre public d.ans leur circônscription, dans Lcs conditions pré-
flres par 1es textes relatifs àux opérations de maintien et de rétablissement
de 1rordre public.

t ous
des

Article 9.-Le Préfet a
d.e son népartenent et

mission permanente dtinspection des sous-préfe c t ur es
de contrôIe pçrlnéra1 des services régionaux.

11 reçoit ampliation de toutes 1es directives et instructions
générales ou p-articulières adressées par 1e Chef ét les membr'es du Goùver-
nement aux Sous-Préfets et ar:x chefs des services régionar:x ainBi que de
tous les rapports, corresponCances et comptes rendus établis par les sous-
préfets et Ies chefs d.ès services régionaux à Llintention du Chef et cles
membres du Gouvernernent.

En tant que de besoin, i1 précise ,o* g6us-préfets et aux chefs
des services régionaux les conditions cllapplication des directives et instruc-
tions générales ou particulières ad.ressées par Ie Chef ou les membres du Gou-
vérnement êt .lonne âu Chef,et aux rnernbres clu Gouvernement tous éIénrents
drappréclation comptrénentaires sur Ies propositlons et les suggestions (Les

5sus-préfets et des chefs dcs services régionaux.

Le Préfetr inforlne préalablement Ie Chef du Gouvernement de tous
ses déplacements hors de son Département.

.. I,e Préfet est informé préalablement de tous }es {éplacements des
chèfs d.es services régionaux dans son D6partenent.

Ï1 autori.se 1e9 déplacenents des Sous-Préfets hors de leur sous-
préfecture d.ans 1es linltes du Départenent. 

,

Lorsque Ie reqsort territorial dtaction dlurr service régional
correspond à deux ou plusieurs départements, Ie préfet du lieu de résidence
du chef du service régional fait fonction de préfet coord.inateur ad hoc.
11 a,ssure à ce titre fes liaisons ndcessâires avec fe ou 1es âutres pi61ëts
intéressés.

Le Prdfet est informé préalablement de
fonctiorlai-res et agents des organes centraux et
son Départenrent.

Ies déplacàments des
services nationaux dans

Le Préfet peutr en tant que de besoin, colrvoquer 1gs s6ug-préfets
et 1es chefs des senJces régionaux ct loceux à des conférences en vue de
1tétutle ou de la mise en oeuvre Cropérations déterrnlnées.

Le Préfet lrendr en tant qup de besoin, par voie dlarrêté
Les nesutes règlementairès lropres à agsurer dans 1e cadre des

Article 10. - Le Préfet est Le Sous-ordonnat eur du Budget National dans son
Dé partehôn{.

Aiticle 11 . -
préfectoral,
lois et des déclets, 1a police et Je maintien de frqrdre, de Ia sécurité,
de Ia tranquillité et de la salubrité publirlues.

Art icle '1 2 . - L,e P1éfet exerce.le gcr:rtrô1e administrcti.C des collectivités

!rt-,il.. '

4ffi,

territoriales d.ans les conditions prSvues par Ia Ioi.

{
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Arti-cl,e 11 .- Le Préfet est Ie chef cle 1r adninis trat ion départemenrtà1e rI1
exerce cette fonction conformément à 1a loir

t:'r*

tr

Article 14.--Le Préfet est secondé par rlTr adjoint ad.ministratif 9t pc'1.

éveloppenent. I,radioint administratif au préfet remplace
t et iuppl-éc 1e préfet empêché; i1 est chargé sorrs lrautcr;
Ia coorâina,tion rles affaires c1 t arlminj- st rat ion généra1e et

tarljoint au développenent est châr8é de suivre, sous lrr'"ut
161è permanent du prdfet, 1es affaires concernant Iq PIl:.
é.refoppementr Les acl joints au Préfet ont rir'ng et prérogatr'

un adjolnt au d
)-e préfet absen
té du préfet c1e

rlu personnel. L
rité et 1e cont
drlction et 1e d
de sous-préfe t.

I,es bureaux de sous-orc'ionnanc ement c1e Pnrakou, dlAbomeyt de

Cotonou. d.e lokossa et de Natitingou respectivement ctééo pat 1es a-rrêtés
loccux fr"2477/ro du fB Novcnbr" l)'.sz et N"249/P/A. du 2{ Janvic:r -lÿ)l ct
par 1es décrets n" 63 -1OZ et 61-301 du 9 Juillet 1ÿ6J sont transformés cn
d. ivi-sions des affaLres financières.

§ont constitués en divisions dès affa.ires 6énéra1es et en divisi
des affaires économiques respectivementr Ies services chatgés clrunc ?ert
des affaires dladministration généra1e et de lersonnelr dlautre part des

affaires concernant 1a production, 1e commcrce, 1e cliveloppement et 1a

statistique.

1,â constitution drautres divisions et 1a répartition des affairc
entre 1es divislons sont fixées pai arrêté préfectoral'

Chaque division est placés sous ftautorité dtun chef de division
?lusieurs divisions peuvent êire placées sous frâutorité d'turr nâme ohef ti
divislon. L,es chefs de chaque division exercent letrrs activités sous fe
contr6le du Prifet, soit directement, soit par 1r intermédiaire de 1lÀdjoi
au Préfet.

Article 15. - Les services
rité directe du Préfet sQn
de divi s ion.

Ârticle 16.- I,e Sous-kdfet est
c ommun d.ans sa sous-préfecture.
nistration généraLe qui 1ul sont
règlenent s .

Article 17.- Le Souri-Préfet a mission perms.nente de contrôIe général des

services locaux.

adririnistratif s et financiers plocés sous lrauto
t constitués en f,ivisions clirigées Pâr cles chef

1raô.ninistrateur territorial de droi't
fl exerce toutes les compétences d tadmi-
exp:lessénent dévolues par 1es lois et

11 reçoi-t cnpliation rLt ;outes Ies clirectives et instructions
généra1es et pàrticulières acLtcsr;ces grar 1e Chel'l et l3s raerbres du Gouvei

i.ement, Ie lr-éf et e L 1es Chef s d:r, selwices rég-,onaux arrx chef s des servj
locaux et des forma;ioris ét.érnente i:es c1e ces services Sinsl que'"Qé- -t-gy,s--
1es rapports, correspondances ei 6ç lptes renclus I tabLie par lechêfs des'
services locaux et des formations i--émentaires dt" ces §ervices à lrinten'
tion des autorités ridrrrchiqucs .rrpdrieurcs.

11 prdcisc, en tant que rlc besoin, aux chefs des servicés locau:
et des formations é1énentaires- de ':cs services fes conàitions dlapplica'
tion des directives r,rt instructions 5énéraIes c r.:- partictlières -aclressées
Ies arrtorités supéril:rres hiérarchiqies et doar:c à ces autorités 'tops
é1éments d.rappréôiation compl-émepta: res suï 1es propositlons et suggesti(
des chefs des servic,:s locairx et c.es folmatiols é]énentafres c1e ces

services.

,,/.,
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' .Le Sous-ItéIet est infoimé préalabLement de tous
:hefs des services locaux dâns sa circons cri ption.

oepJ'ac elrcrr u È

convoquef'1e§ -blie f s
ces sèrvices à des
d t opératioris Céter-

Iorsque 1e ressort teritorial d.run service 1ocaI corrospord .àux ou plusi-eurs circonscriptions administratives second.aires, Ie ü)-Préfet du lieu de résidenôê Cu chef du service 1oca1, ou de 1a lË.
-préfêcture adjacente lorsque ce lieu d,e résidence esi situé sur 1e ü'itoire-driine commune, fait fonction de sous-préfet coordinateur ad hoc.
qsure à_ce titre 1es Liaisons nécessaires avèc ]'e ou 1es autres sous-ets intéressés.

le sous-préfet est iflfoïmé préalablement de tôus déplacenents clestionnaires et agents des orgirnês ce:.rtraux et des services nationaux
égionaux dans sa c ircons cript ion.

.Le sous-préfet peut, en tant que de besôin,
seryices 1oco-rrx et des fornations éIémentaires d.e
lérences en ÿue de 1rétuCe ou de la mise en oeuvre
!es.

Lcle 18.- Le sous-préfet exerce le contrôIe aclministratil;.les conditions prévues pa.r Ia 1oi. 11 peut être assistZl,:tion, par Ies chefs cl I arrondissement. '

des vil lsge s
'j &cii+:cett e

FJe_19. -fe sous-préfet exerce, sous lrautorité et ie contrôle perrul-
b du préfet, les conpétences dradministrr_tion d.épartementale .qui,tui
t dévolues par Ies lois et règlements. i

Jÿ

icle Le sous-préfet peut être assisté par un adJoint._"_.,. j_,

. lradjoint au sous-préfct rcmplace )-e sous-préfet absent ct
p1ée Ie sous-préfet empôché.

. T1 peut être plus part i culièrenent chargé de.suiüre,,so-u;-'-utorité et Ie contrôà.e permnnent du sous-préfàt, soit un fooupeffaires pour lrensernble de 1a sous-préfeciure, soit 1es aifaiieséressant urre part:-e cléterminée de J.à sous-préiecture.

icle ?1.- Le sous-prdfet est l-e suppléant des autorités et serrrices. représentés d.ans sa c irconsc,.ipt iôir. 11 u*.r"e ses fonctions d.e suppkJ-e en confornité d:s lols et règlenents, ct dans Ies conditions préciséesIes directives ei instructiorrÀ.

icle -?2.- Los so;.wices admin:ltratifs placés sous lrautorité <Ilrecte dus-preiet sont co tr;titués en bu:!e.!ux tiirigés par des chefs c1e Èureauxa

. Sont cor,stib.u6s en bur-,:..rx 2

1 cl§s l,ffa'.r:es Générr | re , Ies serri,::s chargcl dôs affâires
dradminis::ration 3Étré.r,rle et du personnel 

;
il

des Âffr.ires Econo,n L l..es, tes
concoxria: ll Ia l]rod.tr_e-i: on, 1e
la stat ir;J iquci

des /Iffû,ir',1s. Fin.,ro.-)res, 1es sr :.vices ôharge!â- dâ' lradmini-s-tration de e .. èrédi.;.r ;

20. -

se::ri. ce s chargés des aff"rires
con-:lercc, 1e rlév.eloppenent et

l;ffi'- ' ".cr*-

des reoensement s,
du recrutencnt, de
des rclations ave c

de.h Popu..iLtionr l e; ..?rviccs.ci Lrgés
lrdtat, civi.,,lge'li.:b,rs. 6lecto."r"làs,
gestion des -.e-rtrrl6 r xi::it ent iaj :e s et
tribunaL de concii!. .:ion.

rld
1a
1e
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I,a constitution,dtautles buleaul( et Ia lépaltition des êff€

fcs bureaux sont fixées par arrêté préfectoral pris sur proposition 
'

Chaque bureau ost pfacé sous L'autorlté d'un chef de burear

bureaux perrerrt ètre placés sous 1' autorité d!un même chef de. lurea:
de chaque bureau êtercent lel]lcs aotivités sous Ie contrôIe d'u,Sous-P:

diroctement, §oit par ltinternédiaire de ltAdjoint au Souà-Préfet'

catôgorie du cadle financier corresponiant'

ÂItîI CT.,E 24.- Les chefs de bureau de Sous-Préfecture sont désignés pa

ffi^drinistratif s ou lcs .i,.gents d'e 3r:reau du cadre dos Personn

t1ïs Communs, ou à titre excoptiànnel parmi les 'fonctionnaires draut

ou parmi les Âgents Àr:riliaires.
disposi-ti-ons du présent décrct ne sont pas appllcab

tàre juïidictionnel- et ar»i orgariismes chargés, sous

;-;;*;;"; de Ia iour suprême, d'une mission de contr
taux -servi-ces 

ref evant d.u Garde des Sceau'x, Ilinistre
attributions dévofues ar.:x Préfets et Sous-Préfets e

smes ou selvices en matière dr investissement , de con

ÂETf CLE 23 '- i..,es chef s de
taires ltdministratifs ou
Iïj-nistratifs Communs ou P

financier oorresPondant,
cld.re des Personnels .,\dn'li-

ARTf gl,E 25.- Les
ge:risme s à carac
d"e la Charnbre de
tes, non plus qu
sous réserve des
cerne ces organi

ÀRîrct,E z7 . - Le Chef du Gou.rctnement
sera enregistré et Pub 11é

diwision de préfectr.rre sont d'ésignés parm:

les Àdioint6 Âd'ministratifs àu cadre des Pe:

armi les fonctionnaires des mêmos catégorie
ou à titre exceptionnel parmi 1es Àgents do

nistratifB Comnru.ns ou parmi les fonctionnai:

est cha-r8é de I'application è1

au Joumal Offici-el de Ia RéPul

publique ou de dépenses drentretien'

irRTI CLE 26.- t,es dispoÈitions des d-éorets NoJ4 du 29 trËvrier 1960 fj
ffi". a"" lÈ:"às"e" Régionaux et N0293 du 2l- Octobre 1960 fixt
butions des Préfets sont abro8ées'

d.é ore t qui
nahomey. -

.ËÉ

Par Ie Président du Conseil
Chef du Gouvernemcnt,

Le llinistre des Finâ.nce s, des
Àffaires Economiques ct du PlEur,

1"1
F APLOGAT

Le Uinistre de ]a Fonction j.rublique
d.u Travail et des /rffair s Sqcialest

Fait à COTONOU, fe 26 Aott
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Le Garde des Soeauxr }rini
Justice et d. la I,é
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